
Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Text

Route S
ain

t-D
enys-

Garn
eau

Ru
e L

au
rie

r

Route de Fossambault

Route des Érables

Route de la Jacques-Cartier

Rue du Grand-P ré

Rue 

Edward
-Assh

Rue du Levant

Route de Fossambault

Rue des Bois-Francs

Rue Bon-Air

Tibo

Rue

Rang Petit-Fossambault

Rue de la
Rivière

Rue de la Grande-

Chevauchée

367

369

Riviè
re J

acq

ues-
Carti

er

Rapides 
Laroche

Ruisseau 
Bonhomme

Ru
iss

ea
u

de
s

So
eu

rs

Cours d'eau Faucher

Riviè
re

aux

Pom
mes

Lac Bertrand

Lac Rose

Île à 
Cantin

Île aux 
Moutons

Île à 
Boilard

Décharge du Lac Bonhomme

Ruisseau Sainte-Jeanne

Noire
Rivière

4215711

4215677

4010458

4735198

4366389

4010459

4010444

4009746

4735220
4735260

4586906
4586905

4586904 43663954586902

4366394

4009707

4009738

4366402

4366403

4009744

4009745

4009747

4366412

4586884

4735218
4735217

4735216

4735214

4366390

4735231

4735221

4735222

4735223

4586806

4586805

4366884

38261873826186

4009686

4586899

4366480

4366428

4010467

4009730
4009731

4009732
4009733

4366500

4367267

4735263

4502295

4009761

4366651

4010466

4502296

4366528

4009620
40096214009619

4009667

4215766

4735190

4368957

4366645

4215709

4009717

4366478

4009618

4366416

4009741

4010457

4366410

4366514

4009740

4009723

4366392

4366879

4009718

4366648

4366409

4735219

4009753

4366396

4009750

4586903

4502293

4586901

4009726

4009725
4009708

4366657

4215739

4009742
4366819

4366418

4547088

4547087

4009757

4010445

4366654

4366413

4010413

4009760

4366521

4586793

4366818

4009643

43668064366801
4366414

4366520

4586885

4366397

4366897

4735230

43664004735215

4215754

4735213

4548183

4366415

4009720

4366653

4009617

4735253

4366655

4009743

4366656

4548184

4009713

4366511

4009704

4366406

4010476

4009734

4009665

4009645

4009614

4215731

4009615

4009759
4215730

4366485

4366911

4009764

4010469

4009706

4009765

4366431

4009763

4009642

4366408

4366391

4009675

4009622

4009703

4600060

4009735

4366535

4009737

4586804

4009727

4366495

4009663

4366398

4009664

4366417

4366513

4009677

4009749

4009766

4009748

4009736

4009644

4009673

4009683

4009697

4010015

4009702

4009666

4009714

4009669

4009612

4009762

4009609

4366427

4366515

4009610
4009611

3826437

4366533

3826436

4366505

3826189
3826188

4009752

3826428
3826429

4366484

3826427

4366486

4366493

4586900

4009756

43664294009668

4735259

4366545

4009755

4538067

4009758

4010010

3826183

4735251

4366482

4009672

4009678

4009754

4366507

4586886

4366516

3826431

4009616

4009671

3826430

4366470

4366467

4366432

4009647

4368953

4366509

4366448

4497390

4366529

4009680

4735258

4009682
4009681

4009608

4366481

4366506

3826432

4366518

3826190

3826185

4366510

3826184

4009670

4366890

4366483

4366544

4366477

4366512

4009687

4366534

4366479

4366517

4586890

4366536

3826181

3826433
4366532

4366476

4009688

4009674

4366475

4009606

4009685

4009700

4366522

4009607

4009698

4009613

4009676

3826438

4009694

3826435

3826434

4366508

4366468

3826192

4366471

4366472

4586887

4009693

4366473

4366474

4009679

4009689

3826180

4009684

4009692

3826191

3826182

4366519

4009690

4009696

4366531

4366469

4009691

4366464

4215734

4366466

4366530

4009605

43664654009699

4366494

4010014

4010017

4010016

4215751

421
5750

4010013

401000847638724763871
4527861

4527862

421
5671

4519744

4519745

4010000

401
0001

4547968

4547968

4547968

4547967

4547966

4547965

4564583

4215728

PC-25790

4548766

3104-3105

3104-3105

7020

7020

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, V

Portneuf (MRC)

La Jacques-Cartier (MRC)

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, V

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, V

Pont-Rouge, V

Québec, V

La Jacques-Cartier (MRC)

Portneuf (MRC)

La Jacques-Cartier (MRC)
Québec (TÉ)

Pont-Rouge, V

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, V

La Jacques-Cartier (MRC)

Dans la mesure du possible, utiliser des pylônes
à encombrement réduit et en limiter la hauteur
afin de réduire l’impact visuel lié à leur présence.

Réduire autant que possible la hauteur des
pylônes afin de limiter leur perception visuelle.

À proximité du poste, circuler du côté sud de
l’emprise.

Ne pas circuler dans la
tourbière ouverte située
entre la sablière et l’emprise.

Baliser l’emprise et interdire toute
intervention à l’extérieur de celle-ci. 

Baliser l’emprise et interdire toute
intervention à l’extérieur de celle-ci. 

Dans la mesure du possible, utiliser des pylônes
à encombrement réduit et en limiter la hauteur
afin de réduire l’impact visuel lié à leur présence. 

Vers le poste de

la Jacques-Cartier

Vers le poste des Laurentides

Sainte-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier

Réduire autant que possible la hauteur des
pylônes afin de limiter leur perception visuelle.

Interdire toute intervention dans la zone de
protection de la rivière Noire (20 m).

Ne pas circuler à proximité de la rivière Noire (20 m).
Accéder à l’emprise par la rue Tibo et le terrain du
poste projeté ou par le chemin d’accès à la sablière.
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Carte C

Impacts de la ligne et mesures d'atténuation
Sources :

1 Les limites montrées sur ce document ne doivent pas servir à des fins de délimitation foncière. Aucune analyse
foncière n'a été effectuée par un arpenteur-géomètre.
Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. 
Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

* Ces éléments ne sont pas cartographiés
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Importance de l'impact résiduel

Mesure d'atténuation particulière
Importance de l'impact résiduel
Durée de l'impact
Élément touché

Dans la mesure du possible, utiliser des pylônes à encombrement réduit et en limiter la
hauteur afin de réduire l’impact visuel lié à leur présence.

Mesures d’atténuation applicables aux cours d'eau
Aux traversées de cours d’eau, placer les pylônes le plus loin possible de la rive.

Au besoin, mettre en place un ouvrage de franchissement temporaire approprié aux conditions de la
traversée.

Conserver la végétation arbustive (déboisement de mode B) sur une largeur minimale de 10 à 15 m
en bordure des cours d’eau et des milieux humides, conformément à la Politique de la protection des
rives, du littoral et des plaines inondables. 

Mesures d’atténuation applicables aux milieux humides Mesures d’atténuation applicables au milieu agricole

Mesures d’atténuation applicables aux sentiers récréatifs
Placer les pylônes le plus loin possible des sentiers récréatifs.

Informer le Club Motoneige de la Jacques-Cartier et le Club des cavaliers de Sainte-Catherine du
calendrier des travaux.

Ne pas entraver l’accès aux routes et aux sentiers. Au besoin, mettre en place une signalisation appropriée 
indiquant les contraintes imposées par les travaux (voie obstruée, détour, chemin ou sentier fermé, etc.).

Mesures d’atténuation applicables aux routes et aux chemins
Informer les autorités municipales, le propriétaire de la sablière et le ministère des Transports du Québec
de la période des travaux.

Durant la construction, établir un schéma de circulation des véhicules lourds en collaboration avec la 
municipalité et mettre en place une signalisation propre à assurer la sécurité routière.

Pendant les travaux, nettoyer et maintenir en bon état les voies publiques qu’empruntent les camions. 
À la fin des travaux, réparer tout dommage causé par ceux-ci.

Villégiature, loisirs et tourisme

Limites

Infrastructures

Zone d’étude
Emplacement de poste optmisé (retenu)
Tracé de ligne retenu

Composantes du projet

Lignes de transport d'énergie
315 kV
735 kV
Numéro de circuit (couleur de la tension)

Milieu biologique
Milieux humides

Sentier de motoneige Trans-Québec
Sentier de motoneige local
Sentier équestre

3826433

Tourbière ouverte
Tourbière boisée
Marécage arbustif
Marécage arborescent (validé)
Prairie humide

Érablière à potentiel acéricole

Milieu humain

Route régionale
Route secondaire et locale

Municipalité régionale de comté (MRC) et territoire équivalent (TÉ)
Municipalité
Numéro de lot
Lot1

Périmètre du parc industriel
Territoire agricole protégé (CPTAQ)

Mesures d’atténuation applicables à l’ensemble de la zone d’étude*

Conserver la végétation arbustive (déboisement de mode B) sur une largeur minimale de 10 à 15 m 
en bordure des cours d’eau et des tourbières conformément à la Politique de protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables.

Dans la mesure du possible, confiner les déplacements des engins à l’intérieur des limites de l’emprise.

Au printemps 2013, procéder à un inventaire des espèces floristiques à statut particulier printanières dans
l’emprise de la ligne projetée.

Si nécessaire, baliser les populations d’espèces floristiques à statut particulier qui se trouvent à proximité des
aires de travaux et de la voie de circulation dans l’emprise de la ligne. 

* Ces éléments ne sont pas cartographiés.

Dans la mesure du possible, placer les pylônes de façon à éviter les milieux humides. S’il faut absolument y
installer des pylônes, optimiser leur répartition et la stratégie d’accès en fonction des caractéristiques du milieu. 

Dans la mesure du possible, effectuer le déboisement durant l’automne ou l’hiver. 

Conserver la végétation arbustive (déboisement de mode B) sur une largeur minimale de 10 à 15 m en bordure
des cours d’eau et des milieux humides, conformément à la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables.

Dans la mesure du possible, ne pas effectuer de travaux de construction durant la saison de chasse
au cerf de Virginie. Si des travaux sont inévitables durant cette période, informer l’Association chasse et
pêche Catshalac et les propriétaires des lots boisés environnants de la nature et du calendrier des travaux. 

Informer les occupants des résidences situées dans le secteur de la rue du Grand-Pré et le long de la
route de Fossambault de la nature et du calendrier des travaux.

Éviter de circuler à l’extérieur de l’emprise et d’y entreposer des matériaux.

Durant la construction, établir un schéma de circulation des véhicules lourds en collaboration avec les 
municipalités et mettre en place une signalisation propre à assurer la sécurité routière.

Pendant les travaux, nettoyer et maintenir en bon état les voies publiques qu’empruntent les camions. 
À la fin des travaux, réparer tout dommage causé par ceux-ci.

Ne pas entraver l’accès aux routes, aux chemins ou aux sentiers. Au besoin, installer une signalisation
appropriée indiquant les contraintes imposées par les travaux (voie obstruée, détour, chemin ou sentier
fermé, etc.).

Dans la mesure du possible, confiner les déplacements des engins à l’intérieur des limites de l’emprise.

Lors du déboisement, favoriser la récupération des arbres qui ont une valeur marchande.
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Informer du calendrier des travaux les propriétaires touchés et s’entendre avec chaque propriétaire avant
toute intervention sur des terrains privés. 

Utiliser des pylônes à encombrement réduit afin de limiter les nuisances liées à la présence des supports
aux endroits utilisés à des fins agricoles. 

Optimiser l’emplacement des pylônes en collaboration avec les propriétaires concernés. 

Respecter l’Entente Hydro-Québec–UPA sur le passage des lignes de transport en milieux agricole et
forestier.

Dans la mesure du possible, placer les pylônes de façon à éviter les milieux humides. S’il faut
absolument y installer des pylônes, optimiser leur répartition et la stratégie d’accès en fonction
des caractéristiques du milieu.

Dans la mesure du possible, circuler dans les milieux humides durant la période hivernale.

Éviter de circuler dans les tourbières et les marécages ou, à défaut, optimiser la stratégie d’accès de
façon à limiter les déplacements au strict nécessaire et, au besoin, installer des fascines. 

Utiliser le mode B de déboisement (manuel) dans les milieux humides.

Conserver la végétation arbustive (déboisement de mode B) sur une largeur minimale de 10 à 15 m
en bordure des cours d’eau et des milieux humides, conformément à la Politique de la protection des
rives, du littoral et des plaines inondables.


